
Se sucrer le bec pour nos petits chanteurs ! 
Pour chaque achat effectué, La palette des saveurs remettra 33% des ventes  

aux petits chanteurs. 

MODALITÉS   

Date limite pour commander : mardi le 10 décembre 2019 

 Date de livraison : jeudi le 19 décembre 2019 (à la cafétéria de l’École Anne-Hébert) 

Le paiement de votre commande doit être fait lors de la réservation, par chèque (à l’ordre de LA PALETTE 
DES SAVEURS) ou en argent comptant.  

Remettre votre bon de commande, accompagné du paiement au secrétariat de la Maîtrise des petits 
chanteurs de Québec. 

 

 

 

 

 

 

 

Suivez-nous sur FACEBOOK!  

BON DE COMMANDE –  DÉCEMBRE 2019 – MAÎTRISE DES PETITS CHANTEURS DE QUÉBEC 

Nom du petit chanteur:  

Nom du parent :    

Téléphone :   Courriel :   

 

NOS PRODUITS 
Qté $/un. Total Montant versé au 

petit chanteur/ un. 

Demi-gallon de sirop d’érable bio *(4 x 540 ml)  30 $  10 $ 

Gallon de sirop d’érable bio *(8 x 540 ml)  60 $  20 $ 

Beurre d’érable (500 g)  15 $  5 $ 

Tire d’érable (250 g)  9 $  3 $ 

Beurre de pommes à l’érable (212 ml)   NOUVEAU PRODUIT  9 $  3 $ 

Cassonade d’érable (500 g)  12 $  4 $ 

Cassonade d’érable (1 kg)  21 $  7 $ 

Sucre d’érable granulé (250 g)  7,50 $  2,50 $ 

Sucre d’érable granulé (500 g)  15 $  5 $ 

Sucre à la crème à l’érable (82 g) NOUVEAU PRODUIT  7,50 $  2,50 $ 

* Certifié par Écocert Canada Total :      

PAIEMENT PAR CHÈQUE LIBELLÉ À L’ORDRE DE LA PALETTE DES SAVEURS ⃝ (# chèque : ________ ) 

PAIEMENT EN ARGENT COMPTANT ⃝ 

PROMO SPÉCIALE 
AVANT LES FÊTES 


